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LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment / la procØdure visØe / l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Dans le cadre de la politique commune des transports, il
est souhaitable d’assurer un niveau appropriØ d’indemni-
sation pour les passagers victimes d’accidents aØriens.

(2) Une nouvelle convention pour l’unification de certaines
rŁgles relatives au transport aØrien international a ØtØ
signØe / MontrØal le 28 mai 1999 fixant de nouvelles
rŁgles internationales sur la responsabilitØ en cas d’acci-
dents pour les transports aØriens internationaux, en
remplacement de celles prØvues dans la convention de
Varsovie de 1929 et ses modifications ultØrieures.

(3) La convention de MontrØal susmentionnØe prØvoit un
rØgime de responsabilitØ illimitØe en cas de dØcŁs ou de
blessure des passagers aØriens.

(4) La CommunautØ a signØ la convention de MontrØal en
manifestant son intention de devenir partie / l’accord.

(5) Il est nØcessaire de modifier le rŁglement (CE) no 2027/97
du Conseil relatif / la responsabilitØ des transporteurs
aØriens en cas d’accident (1) afin de l’aligner sur les dispo-
sitions de la convention de MontrØal, en crØant ainsi un
systŁme uniforme de responsabilitØ pour les transports
aØriens internationaux.

(6) Sur le marchØ intØrieur de l’aviation, la distinction entre
transport national et international a ØtØ ØliminØe et il est
donc opportun d’avoir les mŒmes niveaux et natures de
responsabilitØ dans le transport international et national
au sein de la CommunautØ europØenne.

(7) ConformØment au principe de subsidiaritØ, l’action au
niveau communautaire est souhaitable afin de crØer un
ensemble unique de rŁgles pour tous les transporteurs
aØriens communautaires.

(8) Un systŁme de responsabilitØ illimitØe en cas de dØcŁs ou
de blessure des passagers est appropriØ dans le cadre d’un
systŁme sßr et moderne de transports aØriens.

(9) Des limites uniformes de responsabilitØ en cas de perte,
dØtØrioration ou destruction des bagages et pour les
dommages occasionnØs par des retards, s’appliquant /
toutes les opØrations rØalisØes par les transporteurs
communautaires, constitueront des rŁgles simples / la
fois pour les passagers et les compagnies aØriennes et
permettront aux passagers de dØterminer si une assurance
supplØmentaire est nØcessaire.

(10) Il serait impraticable pour les transporteurs aØriens
communautaires et dØroutant pour leurs passagers qu’ils
appliquent diffØrents rØgimes de responsabilitØ sur les
diffØrents trajets de leurs rØseaux.

(11) Il est souhaitable d’aider les victimes d’accidents et leurs
ayants droit / faire face / leurs besoins financiers / court
terme dans la pØriode qui suit immØdiatement un acci-
dent.

(12) L’article 50 de la convention de MontrØal exige des parties
qu’elles veillent / ce que les transporteurs aØriens soient
convenablement assurØs et il est nØcessaire de tenir
compte de l’article 7 du rŁglement (CEE) no 2407/92 du
Conseil du 23 juillet 1992 concernant les licences des
transporteurs aØriens (2) en se conformant / cette dispo-
sition.

(13) Les rŁgles applicables / la responsabilitØ en cas d’accident
devraient Œtre incluses dans les conditions de transport
des compagnies aØriennes et il est opportun de permettre
aux passagers d’accØder facilement / ces informations.

(14) Il est souhaitable de fournir des informations de base sur
les rŁgles de responsabilitØ applicables / chaque passager
pour qu’il puisse prendre des dispositions supplØmentaires
en matiŁre d’assurance avant le voyage s’il y a lieu.
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(15) Il sera nØcessaire de rØviser les montants fixØs dans le
prØsent rŁglement afin de tenir compte de l’inflation et
de toute rØvision des limites de responsabilitØ dans la
convention de MontrØal,

ONT ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE) no 2027/97 est modifiØ de la maniŁre
suivante:

1. Le titre est remplacØ par le texte suivant:

«RŁglement (CE) no 2027/97 relatif / la responsabilitØ des
transporteurs aØriens»

2. L’article premier est remplacØ par le texte suivant:

«Article premier

1. Le prØsent rŁglement fixe les obligations des transporteurs
aØriens de la CommunautØ en ce qui concerne leur responsabi-
litØ pour les prØjudices subis en cas de dØcŁs ou de lØsion corpo-
relle d’un voyageur dŁs lors que l’accident qui est / l’origine du
dØcŁs ou de la blessure a eu lieu / bord d’un aØronef ou pendant
toute opØration d’embarquement ou de dØbarquement.

2. Le prØsent rŁglement Øtend certaines dispositions de la
convention de MontrØal pour l’unification de certaines rŁgles
relatives au transport aØrien international pour couvrir
toutes les opØrations de transport des personnes et de
leurs bagages rØalisØes par les transporteurs aØriens commu-
nautaires contre rØmunØration, y compris le transport entre
des points au sein d’un �tat membre de la CommunautØ
europØenne. Il s’applique Øgalement / toutes les opØrations
de transport aØrien de personnes et de bagages effectuØes
gratuitement par les transporteurs aØriens communautaires.»

3. L’article 2 est modifiØ de la maniŁre suivante:

i) Le point c) est remplacØ par le texte suivant:

«c) Fpersonne ayant droit / indemnisationG, le voyageur
ou toute personne physique pouvant prØtendre /
rØparation au titre dudit voyageur conformØment
au droit applicable;»

ii) Le point d) est supprimØ.

iii) Le point f) est remplacØ par le texte suivant:

«f) Fconvention de VarsovieG, la convention pour l’unifica-
tion de certaines rŁgles relatives au transport aØrien
international, signØe / Varsovie le 12 octobre 1929,
la convention de Varsovie, telle que modifiØe / La
Haye le 28 septembre 1955 ou encore la convention
complØmentaire / la convention de Varsovie, signØe /
Guadalajara le 18 septembre 1961;»

iv) Le point g) suivant est ajoutØ:

«g) Fconvention de MontrØalG, la convention pour l’unifi-
cation de certaines rŁgles relatives au transport
aØrien international, signØe / MontrØal le 28 mai
1999.»

v) Le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. Les notions contenues dans le prØsent rŁglement
qui ne sont pas dØfinies au paragraphe 1 sont Øquiva-
lentes / celles utilisØes dans la convention de MontrØal.»

4. L’article 3 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 3

1. La responsabilitØ d’un transporteur aØrien de la
CommunautØ pour un dommage subi par un voyageur en
cas de dØcŁs ou de lØsion corporelle est rØgie par les dispo-
sitions exposØes aux articles 17, 20 et 21 de la convention
de MontrØal.

2. L’obligation d’assurance visØe / l’article 7 du rŁglement
(CEE) no 2407/92 s’entend de l’obligation pour un trans-
porteur aØrien de la CommunautØ d’Œtre assurØ / hauteur
du montant permettant de garantir que toutes les personnes
physiques ayant droit / indemnisation reJoivent la totalitØ
de la somme / laquelle elles ont droit en vertu du prØsent
rŁglement.»

5. L’article 3 bis suivant est ajoutØ:

«Article 3 bis

1. La responsabilitØ d’un transporteur aØrien de la
CommunautØ pour un dommage causØ par un retard et
en cas de destruction, perte, dØtØrioration ou retard des
bagages transportØs est rØgie par les dispositions exposØes
aux articles 19, 20, / l’article 22, paragraphes 1, 2, 5 et 6 et
/ l’article 31 de la convention de MontrØal.

2. La somme supplØmentaire qui, conformØment /
l’article 22, paragraphe 2, de la convention de MontrØal,
peut Œtre demandØe par un transporteur communautaire
quand un passager fait une dØclaration spØciale d’intØrŒt
pour la livraison de ses bagages / destination, est basØe
sur un tarif qui est fonction des coßts supplØmentaires
entraKnØs par le transport et l’assurance des bagages
concernØs, en plus de ceux supportØs pour les bagages
ØvaluØs / concurrence de la limite de responsabilitØ. Le
tarif est communiquØ aux passagers sur demande.

3. Dans les quatorze jours qui suivent la rØception d’une
plainte dØposØe par rapport aux dispositions du prØsent
article, le transporteur aØrien communautaire notifie au
passager concernØ que la plainte a ØtØ reJue et est
examinØe.»
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6. L’article 4 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 4

Aucune disposition du prØsent rŁglement ne peut Œtre inter-
prØtØe:

M comme dØsignant le transporteur aØrien de la Commu-
nautØ seule partie redevable de dommages-intØrŒts.

M comme portant prØjudice / la question de savoir si une
personne responsable des dommages selon ses disposi-
tions a un droit de recours contre une autre personne
quelconque.»

7. L’article 5, paragraphe 2, est remplacØ par le texte suivant:

«2. Sans prØjudice du paragraphe 1, l’avance n’est pas
infØrieure / l’Øquivalent en euros de 16 000 droits de
tirage spØciaux par voyageur en cas de dØcŁs.»

8. L’article 6 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 6

1. Les dispositions des articles 3, 3 bis et 5 doivent
figurer dans les conditions de transport du transporteur
aØrien de la CommunautØ.

2. Les transporteurs aØriens garantissent qu’une informa-
tion adØquate concernant les dispositions des articles 3, 3 bis
et 5 est fournie aux voyageurs, / leur demande, par les
agences du transporteur aØrien de la CommunautØ, par les
agences de voyage, aux comptoirs d’embarquement et aux
points de vente.

3. Outre les exigences d’information fixØes dans les
conventions de Varsovie et de MontrØal, les transporteurs
donnent aux consommateurs dans la CommunautØ qui
achŁtent des services de transports aØriens une note Øcrite
expliquant en termes simples et facilement comprØhensibles:

M la limite applicable pour le vol concernØ / la responsa-
bilitØ du transporteur en cas de dØcŁs ou de blessure, si
une telle limite existe;

M la limite applicable pour le vol concernØ / la responsa-
bilitØ du transporteur en cas de destruction, perte ou
dØtØrioration d’un bagage et avertissant que tout
bagage dont la valeur est supØrieure doit Œtre signalØ /
la compagnie aØrienne au moment de l’enregistrement
ou assurØ entiŁrement par le passager avant le voyage;

M la limite applicable pour le vol concernØ / la responsa-
bilitØ du transporteur en cas de dommage occasionnØ
par un retard.

4. Pour toutes les opØrations de transport rØalisØes par les
transporteurs communautaires, les limites indiquØes dans la
note Øcrite sont celles Øtablies par le prØsent rŁglement.

5. La non-conformitØ aux dispositions du paragraphe 3
n’a pas d’incidence sur l’existence ou la validitØ du contrat
de transport qui, nØanmoins, est soumis aux dispositions du
prØsent rŁglement.»

9. L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 7

Au plus tard six ans aprŁs l’entrØe en vigueur du prØsent
rŁglement, la Commission Øtablit un rapport sur l’applica-
tion du prØsent rŁglement. La Commission examine notam-
ment la nØcessitØ de rØviser les montants mentionnØs dans
les articles correspondants de la convention de MontrØal / la
lumiŁre de l’Øvolution de la situation Øconomique.»

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes. Il s’applique / compter de la date de son entrØe en
vigueur ou de l’entrØe en vigueur de la convention de MontrØal,
selon celle qui a lieu en dernier.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.
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